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(54) Système de construction modulaire pour maçonnerie avec des briques aux façades, murs,
cloisons, piliers, linteaux et conduites intérieures, verticales et horizontales

(57) Il consiste en avoir des éléments modulaires
pour conformer des assises qui constitueront les appa-
reils à construire, lesdits éléments ayant une forme pris-
matique régulière et des dimensions pré-établies, ce
module basique unitaire est en matériau résistant et
pourvu, sur sa surface supérieure, d'un téton cylindrique
émergent, et sur sa surface inférieure d'une cavité cy-
lindrique, tous deux étant situés coaxialement à l'axe
vertical imaginaire central du module, le diamètre de la
cavité étant un peu plus grand que celui du téton, de
sorte que celui-ci peut être facilement emboîté dans la
cavité correspondante du module qui sera placé au-
dessus, la hauteur du téton étant plus petite que celle
du la cavité pour y placer le matériau à jointoyer. Une
variante essentielle, sera de prévoir un module basique
double, à la longueur équivalant à celle de deux modu-
les unitaires plus la grosseur correspondant au joint ver-
tical ou à l'épaisseur du matériau à jointoyer entre les
surfaces verticales juxtaposées de deux modules con-
tigus, ce module double étant pourvu de deux tétons cy-
lindriques, sur sa surface supérieure et de deux cavités
cylindriques, sur sa surface inférieure, situées coaxia-
lement, en étant possible qu'aussi bien les tétons que
les cavités soient creux. D'autres variantes peuvent
avoir la forme de "L", de "T" , de "croix", avec leurs an-
gles droits ou différents, pour la construction d'assises
d'appareils à coins à angle droit, obtus ou aigu. Les mo-
dules pourront avoir des délardements semi-cylindri-
ques horizontaux sur leurs surfaces supérieures et in-
férieures, de sorte que lorsqu'ils sont placés juxtaposés,

ils constituent immédiatement des conduites ou comme
variante, ils présenteront un délardement avec une ca-
vité cylindrique verticale, ce qui donne alors des condui-
tes verticales.
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